
 
AVIS PUBLIC 

ENTRÉE EN VIGUEUR DU RÈGLEMENT 785-00-2022 

 
Avis est par les présentes, donné par la soussignée, qu’à la séance ordinaire du 10 mai 2022, le 
conseil municipal de la Ville de Saint-Amable a adopté le règlement suivant : 

 

REGLEMENT 785-00-2022 DÉCRÉTANT UNE DEPENSE ET UN EMPRUNT DE 3 003 635 $ 
POUR L’ELABORATION ET LA REALISATION D’UN PROGRAMME D’ASSAINISSEMENT 
DES EAUX USEES ET AUTRES OUVRAGES D’INFRASTRUCTURES CONNEXES SUR LES 
RUES NORMANDIE, DOMINIQUE (NUMEROS CIVIQUES 337 A 400) ET DES PIGNONS – 
PHASE IX-B 

 

Ce règlement d’emprunt a reçu l’approbation du ministère des Affaires municipales et de 
l'Habitation, le 25 juillet 2022. 
 
Conformément à la loi, le règlement entre en vigueur le jour de sa publication. 
 
Ce règlement peut être consulté au bureau de la soussignée, situé à l’Hôtel de ville au 575, rue 
Principale, à Saint-Amable, pendant les heures régulières de bureau ou en en faisant une 
demande par écrit, soit par courriel à greffe@st-amable.qc.ca, soit par la poste aux 
coordonnées suivantes : 
 
Service du greffe / à l’attention de la greffière  
575, rue Principale 
Saint-Amable (Québec) J0L 1N0 

 

Saint-Amable, ce 1er jour d’août 2022. 
 

 
 
Isabelle Paquette, avocate 
Greffière  
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